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PREMIÈRES SYNTHÈSES

L'OFFRE DE FORMATION:
UNE MOINDRE HAUSSE DE L'ACTIVITÉ EN 1999

................................ .. .
: L'année 1999 marque un coup:
: d'arrêt à la croissance importante:. .. du nombre d'organismes de for- .. .. mation et de leur chiffre d'affai- .. .
. res, que l'activité de formation soit .. .. exercée à titre principal ou secon- ' .. .. daire. .. .. .. Pourtant, les quelques7 500 or- .. .. ganismesdont la formationest.. .
: l'activité principale ont formé plus:

: de stagiaires qu'en 1998 et leur :
: chiffre d'affaires a augmenté. La :
: durée moyenne de formation, très:
: variable selon les régions a baissé, :
: notamment pour les demandeurs:
: d'emploi. Ces organismes em- :. .. ploient 130 000 formateurs pour.. .. desdurées annuellesde travail qui.. .. restent faibles. .. .. .. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

En 1999, près de 7 500 organismes

ont exercé à titrc principaJ (I)une acti-
vité de formation. Ils ont réalisé un
chiffre d'affaires de 17milliards de
francs, formé plus de 4 millions de
stagiaires représentant 350 millions
d'heures de formation. Si, sur la
période 1994-1999, le nombre de
prestataires de formation a aug-
menté de 40 %, en 1999,ildiminue
pour la première fois (-1,4 %) (2).
Le chiffre d'affaires global dégagé
par ces organismes a lui aussi pro-
gressé, passant de 12 milliards de
francs en 1994 à 17 milliards de
francs en 1999, avec néanmoins
une progression moins rapide en
1999 que les quatre années précé-
dentes. Le nombre de stagiaires a
augmenté de plus de 50 % mais le
nombre d'heures-stagiaires a cru
plus lentement, ce qui témoigne
d'une diminution importante de la
durée moyenne des formations
(78 heures en 1999,contre 112heu-
res en 1994) (graphique 1).

(J) - Code NAF &UC.
(2) - Cf encadré J.



~' Autres
produitsEntrepl"iscs Or~anismes Pouvoirs Particuliers oq~anismes Autres Ensemble Évolution

tatut des reçus collecteurs publics d, produits 1999/1998
reslal. de formation formation

Éducation nationale. 9,5 7,7 18.6 15,2 4,6 Il,1 12.5 -4,2
AFPA (1). ..,.. 3,9 6,8 4.6 t.6 0.2 0.1 4.0 16,6
AUires établissements

publics ou para-publics. 1,0 1.9 J.8 3.8 2.2 3,5 2,5 8.2
Organismes consulaires 1.1 2.4 U 2.4 0,4 2.t 1.4 1,5
Individuels. n,.. 3.6 2.3 t.8 4.1 2J,5 1,5 J,7 t2,J
Privé à but lucratif.. 51.3 37.0 20.6 41,7 37.2 J4,7 J6.J 8.7
Privé à but non lucratif 29.6 41.9 49.2 JI.4 JI,9 46.9 J9.6 -5,4

Total......................."...... 100,0 100,0 100,0 tOO,O 100,0 100,0 100,0 1,3
En pourcentage
des fin::mceurs .... 34.0 14.0 J5.0 4.0 5.0 7.0 tOO,O
Évolution t 999/t 998.. 1.4 7.7 .0,5 J,8 5.4 .6.2 t ,J
( 1)

- lion ('(//II/1/lIl1depublique.

Hausse plus importante

des financements provenant

des organismes collecteurs

Près de la moitié des ressources
des organismes de formation pro-
viennent des entreprises et des or-
ganismes collecteurs (3) (tableau 1).
L'augmentation de ces fonds
(+3 %) est de moindre amplitude
que celle enregistrée entre 1997 et
1998 (+ 19 %). Les entreprises et
les organismes collecteurs s' adres-
sent principalement aux organismes
de formation du secteur privé, au
sein duquel la part de celui à but
non lucratif régresse au profit du
secteur privé à but lucratif.

Quant aux pouvoirs publics, leurs
partenaires privilégiés sont les or-
ganismes du secteur privé à but non
lucratif, mais les fonds destinés aux
organismes de l'éducation nationale
sont presque aussi importants que
ceux destinés aux organismes du
secteur privé lucratif.

(3) - Les orKalli.wu.'J paritaires collecteurJ
(/Kréh (OPCA) ,wnr de.~ in.HÎlllt;ml.f rece-

vant des fonds dn entreprises au titre de

"obliKa/ioll du jir/al/cemelll de la forma-
tioll profeHiollnelle con,inue. Ils 1'l'IIVelif

b'enwellement être Jeun; ill/ermédia;re.ç
auprh de.~ OI"!{llI1ÜmeS de formation. pOlir

de.~ actimlS re/l'nUIt du plan de Jorn/arion,
du congé indil'iduel de formation. de.f for-
mat;OIl.f en (l'terl/al/l'e.

Augmentation de la part
relative des organismes
privés à but lucratif

Bien qu'ils ne représentent plus que
5 % des organismes, ceux du secteur
public ou parapublic réalisent un cin-
quième du chiffre d'affaires, forment
14 % des stagiaires pour 23 % des
heures-stagiaires (tableau 2). À l'op-
posé, les prestataires exerçant à titre
individuel représentent 30 % de l'en-
semble des prestataires, mais ne gé-
nèrent que 4 % du chiffre d'affaires.

Un organisme sur deux déclare an-
nuellement moins de 500 000 fmncs
de chiffre d'affaires, alors qu'à l'autre
cxtrémité,2 % des organismes décla-

rent plus de 20 millions de francs. Les
premiers représentent 4 % de la
masse financière globale, les seconds
huit fois plus. L'écart constaté sur le
chiffre d'affaires ne se retrouve pas
en termes d'activité pédagogique. En
effet, les organismes déclarant un chif-
fre d'affaires supérieur à
20 millions de francs ne forment que
20 % des stagiaires, contre 12 % pour
les plus petits.

Les organismes dispensateurs de
formation sont plutôt récents: les trois
quarts d'entre eux ont moins de dix
ans, mais ne réalisent que la moitié
de l'activité financière et pédagogique.
Il existe donc un noyau dur d'orga-

Graphique 1
Évolution du nombre de stagiaires et de la durée moyenne de formation
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Tahleau 1
Répartition des produits reçus par les prestataires, selon l'ori~ine des fonds en 1999

PREMttRES SYNTHtSES

Source: bilans pédagogiques et financiers. MES-exploitation DARES.

2



Organismes É,,'olution Chiffre f:volution Nombre f:nllutinll Numhre Ih'olution
(en nombre 199911998 d'arraires 1999/1998 do 1999/11J9H d'hc-urc-s- 1999/1998

Cl%) (en %) (en millions (c-n%) stagiaires (1) (en '?c) stagiaires (1) (en %)
de rranes (en milliers (cu milliers

et%) cl%) cto/c)
-

Ensemble ..................... 7494 -1,4 17 020 1,3 4 389 4,3 342 736 -1,2

Répartition
selon le statut
Public et parapublic.. 5,0 -4,8 20,0 1,1 14.0 4.2 23.0 -8,9
Privé non lucratif.. 34,0 -7,1 40.0 -5,4 J6,0 -J,J J8.0 -7,6
Privé lucratif.. ..... 31,0 -0,1 36,0 8,7 40,0 10,9 32,0 8.4
Individuels. 30,0 5,8 4,0 12,2 10,0 9,9 7,0 30,0

selon le chiffre
d'affaires
Moins de 500 000 F.. 53,0 -3,2 4,0 3,9 12,0 -0,9 9,0 13.7
500 000 F à IMF.. 12,0 4,9 4,0 7,3 7,0 2,5 5,0 -25,6
IMFà5MF.. 24,0 ,1.5 25,0 -l,J 28.0 2.0 31.0 4,6
5 MF à la MF.. 6,0 -1,5 19,0 -0,2 18,0 2.7 19,0 -8,6
10 MF à 20 MF . 3,0 -0,9 17,0 -3,7 15.0 9.6 15,0 -t\,9
Plus de 20 MF.. 2,0 10,9 31,0 8,1 20,0 9,7 21,0 7,6

scion l'année
de déclaration
Avant 1990. 2J,0 -11,5 52,0 -10,2 45,0 -5,2 50.0 -10,8
Après 1989.. ..h. 77,0 2,1 48,0 17,7 55,0 13,7 50,0 10,6

(J) - Le rapprochement entre leJ donflée.çpéd(jgogiques (,Hagiaire.çel heures) el le I/ombre de presralaire.\'aiJui que leur chiffre
d'affaires doit être fa il m.'u précautiofl, En effet, certuÙH orgunismes 1/'(Jill pas renseigné la panie pédtlf.:(lf.:iqlU',Il.ç Ile représentent
toulefois que 3,8% de,ç pre,Hataire.ç et 0,7% du chiffre d'all"aires global, IÜ .Hm! lIlujoriwires parmi h,.\.organismes dl/fi.wnl /1/0i1lSde
500 000 frano' de ch~tfre d'(~ffaire.ç et 60% d'entre eux sont da pre.çllUuires individuels.

Tableau 2
Caractéristiques des organismes ayant comme activité principale la formation continue, en 1999

Source: bilans pédagogiques et financiers, MES-exploitation DARES,

nismes plus anciens, qui résistent à la
concurrence des plus jeunes,

Le nombre de stagiaires
augmente, la durée moyenne
de formation diminue

Entre 1998 et 1999, le nombre
de stagiaires a, en moyenne, aug-
menté de 4 %, mais plus fortement
pour les niveaux supérieurs ou égaux
à la licence (tableau 3), Les forma-
tions de niveau non référençable (ne
correspondant pas à un diplôme
particulier) concernent toujours près
de quatre stagiaires sur dix, et sont
souvent dispensées dans les orga-
nismes privés à but lucratif. À l'op-
posé, les quelques 240 000 stagiai-
res qui ont suivi des formations de
pré-qualification (fin de scolarité
obligatoire), les ont plutôt effectuées
dans des structures privées à but
non lucratif. Alors qu'en 1998, les
stagiaires des niveaux supérieurs ou

égaux à la licence étaient majori-
taires dans les organismes privés
à but non lucratif, un an plus tard,
ils le sont dans les organismes pri-
vés à but lucratif. Le phénomène
est également perceptible pour les
stagiaires suivant des formations
de niveau Bac+2 : la part de ces
stagiaires baisse de 5 points dans
le secteur non lucratif au profit du
secteur lucratif.

Le constat sur le nombre d'heu-
res-stagiaires par niveau de forma-
tion est un peu différent. La sta-
gnation du nombre global d'heu-
res-stagiaires s'explique surtout
par la diminution des formations
de faibles niveaux (fin de scola-
rité obligatoire, BEP, CAP), que
ne contrebalance pas l'augmenta-
tion des formations de niveau Bac
+2 et de niveau non référençable.
Les niveaux les plus faibles con-
cernent néanmoins plus du tiers
des heures-stagiaires,
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Globalement, comme le nombre
de stagiaires augmente et que les
heures correspondantes diminuent,
la durée moyenne de formation
s'établit à 78 heures en 1999 con-
tre 82 heures un an plus tôt: d'un
côté, cette durée accuse une forte
baisse dans les organismes du sec-
teur public et parapublic (de
145 heures à 127 heures), encore
plus prononcée pour les niveaux
supérieurs ou égaux à la licence
(de 163 heures à 114 heures); de
l'autre, elle progresse de 48 heu-
res à 58 heures parmi les presta-
taires individuels et double quand
il s'agit des formations de niveau
fin de scolarité obligatoire (de 81
à 162 heures),

En 1999, les organismes publics
et parapublics ont formé plus de
salariés et de particuliers et moins
de demandeurs d'emploi, mais
globalement la structure des pu-
blics formés change peu: deux



~nNiveau Nileal! Nivcal! NiHau Ninau Niveal! non Ensemble
égal ou BAC +2 BAC nEP, CAl> fin de référençable

supérieur scolarité

Stat. des prcstataÎr{"s à la licence obligatoire

Public et parapublic. 4,1 12,6 20.5 )],8 8,6 8,) ]4,2

But non luçratif ...... 40,6 26.1 38.0 42,5 57.4 31,2 36,2

But lucratif" 44,2 45,7 34,6 20,5 2&,9 48,7 39,7

.lndivi~~c1s
''':':':.:'::':::':'::''::::':=:

1],1 ] 5,6 6.9 5,2 5,] ]],8 9,9
----..-

Ensemhle ......................... 100 100 100 100 100 100 100

Répartition scion
Je niveau de la formation ] 1.2 9,7 ]1,1 19,7 5,5 42,8 ]00,0

Évolution 1999/1998. ]U 5,7 -),2 -0,1 6,] 6,6 4,5

--

~Salariés Dcm:mdcurs Pnrticulicrs Autr{"s Ensemble
Stat. des prest.. d'emploi sta~iair{"s

-----
._~-

Public et parapuhlic. 10,7 23.7 33,0 10,6 14.2

But non lucratif. 31.5 49.5 33,4 42,0 36,2

But lucratif.. 46,8 22,0 27,9 33,3 )9,7

Individuels. 10,9 4,8 5,7 14,0 9,9

Ensenlble ...........,..,.,......., 100 100 100 100 100

Répartition scion le type
de slagiaiares.. 65.0 ]8,9 4,9 ] 1,2 ]00,0

Évolution 1999/1998. 5,5 2,7 V -],6 4,2

~Salariés Demandeurs d'emploi Particuliers Autres Ensemble f:volution
stagiaires 1999/1998

Srat. des prestataires
--

(En o/c)

Public et parapuhlic. 92 ]97 96 1]] 127 -12,4

But non lucratif. 50 ]67 91 39 81 -4.4

But lucratif.. 51 ])9 ])4 50 63 -2,0

Individuels .. 54 ]] 2 89 40 58 20,4
--

Ensemble ..,...,,,.....,.......... 55 166 104 50 78 -5,0

Évolution ]99911998. -1,5 -9,3 -3,] l,] -5,0

Tableau 3
Répartition des stagiaires selon le statut des prestataires et le niveau de la formation, en 1999

En [JourcenlaKe

Source: bilans pédagogiques et fmanelcrs, MES-explOItation DARES.

Tableau 4
Répartition des différens types de stagiaires selon le st::Jtut des prestataires, en 1999

En [Jourccl!tllKe

Source: bilans pédagogiques et financiers. MES-exploitation DARES.

Tableau 5
Durée moyenne des formations selon les publics et le statut des prestataires, en 1999

En heure5

Source: bilans pédagogiques ct financiers, MES-exploitation DARES.

stagiaires sur trois sont des sala-
riés, formés pour la moitié d'en-
tre eux dans un organisme à but
lucratif. Les demandeurs d'em-
plois sont formés pour moitié dans
des structures privées à but non
lucratif (tableau 4).

La durée moyenne des forma-
tions des demandeurs d'emploi est
celle qui subit la baisse la plus im-
portante (-9 % par rapport à 1998
contre -5 % en moyenne), néan-
moins elle reste trois plus longue
que celle des salariés (tableau 5),

Augmentation de la durée
des formations liées aux
technologies de l'information

En 1999, les formations techni-
ques et professionnelles relatives aux
activités de services conservent la
première place, et concernent 57 %
des stagiaires et 48 % des heures
stagiaires- Les trois spécialités, «

échanges et gestjon », «communi-
cation et information» et « servi-
ces aux personnes », en constituent
le noyau dur (90 % des stagiaires et
des heures-stagiaires),

L'analyse des dix spécialités de
formation les plus dispensées ne
montre pas de différences signifi-
catives entre 1998 et 1999, si ce
n'est des évolutions légèrement
contrastées en termes de durées
moyennes (tableau 6).

Un accès à la formation diffé-
rencié selon les territoires

Plus de la moitié des stagiaires
sont fonnés dans quatre régions (lIe-
de-France, Rhône-Alpes, Nord-Pas-

PREMIÈRES SYNTlIL~ES
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En % des sta~iaires En % des heures.sla~iaires Durée mo)'enne (en heures)
Code 1999 1998 1999 1998 1999 1998
326 Informatique, traitement de l'infor.

mat ion, transmissions.. 9,1 8.9 5.9 4.4 50 40
415 Dév. des capacités d'orientation,

insertion sociale et professionnelle.. 8.9 8.5 Il.7 11.4 102 109
324 Secrétariat. bureautique. 7.8 7.1 6.4 8.6 64 99
100 Formations générales.. 5.5 6.5 8.5 8.3 119 104
331 Santé.. 4.9 5.0 3,1 3.7 49 60
312 Commerce,vente. 4.9 5,2 7.4 6.1 118 95
311 Transport, manutention, magasinage 4.7 4.5 3.9 3.9 64 71
413 Développement des capacités

comportementales et relationnelles.. 4.1 4.1 3.6 2.7 69 54
344 Sécurité des biens el des personnes

(y.c. hygiène) . 4,0 3.6 1.9 1.7 36 40
315 Ressources humaines, gestion du pero

sonne!, de l'emploi. 3,6 3.9 2.0 1.9 43 41
Ensemble des 10 premières
spécialités en ]999...........,.............., 57,6 57,2 54,2 52,7 73 75 ,

Tableau 6
Les dix premières spécialités de formation en 1998 et 1999

de-Calais, Pays de la Loire) qui réa-
lisent plus de la moitié du chiffre
d'affaires.

Trois groupes de régions se dis-
tinguent : le premier est composé
des régions Alsace, IIe-de-France,
Centre, Rhône-Alpes, où les entre-
prises et les organismes collecteurs
sont à l'origine de plus de la moitié
du chiffre d'affaires des prestatai-
res de formation. Dans ces régions,
le public formé est en majorité sa-
larié (carte 1). En Alsace et en IIe-
de-France, les non-salariés, les bé-
névoles et les agents publics sont
aussi nombreux que les demandeurs
d'emplois, ce qui n'est pas vrai pour
les deux autres régions.

La durée moyenne de formation
y est en général plus faible que pour

l'ensemble de la France (78 heu-
res) (carte 2). Cela s'explique par
le fait que les stagiaires salariés y
sont majoritaires et que la durée
moyenne de formation de ce type
de public est relativement faible
(55 heures). Le taux de stagiaires
dans les formations de niveaux les
plus élevés (supérieur ou égal à la
licence) est plus élevé en IIe-de-
France et en Alsace (respectivement
20 % et ]4 %, contre]] % France
entière) (carte 3).

Le second groupe est composé
de dix régions où les financements
provenant des entreprises et des or-
ganismes collecteurs sont majoritai-
res, mais où les pouvoirs publics
contribuent également pour une part
importante. La part des demandeurs
d'emploi formés y varie plus que
du simple au double (de 14 % pour
la région Midi-Pyrénées à 3] %
pour les régions Pays de ]a Loire et

Champagne-Ardennes). La région
Midi-Pyrénées présente une parti-
cularité : une bonne partie de ses
stagiaires sont des non-salariés, des
bénévoles et des agents publics,
deux fois plus nombreux que les
demandeurs d'emploi. En consé-
quence, la durée moyenne de for-
mation dans cette région est ]a plus
faible du groupe.

Enfin, le dernier groupe rassem-
ble les régions Basse-Normandie,
Haute-Normandie, Auvergne, Bour-
gogne, Limousin, Nord-Pas-de-Ca-
lais, Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Corse, où les fonds des pouvoirs
publics sont majoritaires. Malgré
cela, les stagiaires formés sont pour
la plupart des salariés, mais la du-
rée moyenne de formation est en
général plus longue que dans les
groupes précédents.

La région Haute-Normandie se dis-
tingue, puisque les stagiaires non-
salariés, bénévoles ou agents
publics sont quasiment aussi nom-
breux que les demandeurs d'emploi,
ce qui n'est pas le cas des autres
régions, où ce public est minoritaire.
En Corse où la part des fonds prove-
nant des pouvoirs publics est très im-
portante (84 %), celle des salariés for-
més est faible (8 %).

Les organismes publics
et parapublics emploient plus
de formateurs occasionnels

Par delà les modes de finance-
ment, la durée des formations et les
spécialités, la mise en œuvre de la
formation peut s'apprécier au regard
des statuts des personnels.

En ]999, le nombre de forma-
teurs atteint presque] 30 000, soit
17 formateurs en moyenne par
organisme. Alors que le nombre
d'organismes dépassant] 0 millions
de chiffre d'affaires n'excède pas
5 %, ils concentrent plus d'un for-
mateur sur trois.

Une bonne partie d'entre eux
sont salariés (4] %), dont une
majorité en contrat à durée indé-

PREMIÈRES SYNTHÈSES
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Carte 1
Part des stagiaires salariés selon les régions

Source: Bilans pédagogiques et financiers,
MES-exploitation DARES

En pourcenlage ues
slagiaires sa]ari~s

027àSS(S)

gSSà61(S)

~6Ià60(S)

.60à69(2)

.69à79(5)

v

Carte 2
Durée moyenne de formation dans les régions

Durée nwyenne
defurmatiun

en heures

OS6à72(S)

g72à!l.4(6)

~84à!\!I.(2)

g!l.!l.à94(5)

.94àI79(4)

Carte 3
Part des stagiaires dans les formations de niveau
supérieur ou égal à la licence selon les régiolls

terminée. 40 % des formateurs
exercent dans des organismes à
but non lucratif, la moitié d'entre
eux étant salariés sous contrat.
Dans le secteur public et
parapublic, les formateurs occa-
sionnels salariés sont les plus re-
présentés.

La durée annuelle de travail des
salariés en CD! est plus de dix fois

plus élevée que celle des forma-
teurs occasionnels (805 heures
contre 72 heures) et presque deux
fois plus élevée que celle des sa-
lariés en COD. Elle dépasse même
1 000 heures pour les salariés ti-
tulaires d'un CD! dans les orga-
nismes publics et parapublics.

La durée moyenne de travail est
d'autant plus longue que le for-

EnpourccrHagc<.lcs
furmalion de nivcauégal ou

supéricuràlaliccncc

gSàl>(.t1

~l>àlO(l»

.JOà20(SJ

() Source: Bilans pédagogiques et financiers,
MES-exploitation DARES

mateur travaille dans un gros or-
ganisme : elle est quatre fois plus
longue dans un organisme réali-
sant plus de 20 millions de francs
de chiffre d'affaires que dans un
organisme n'atteignant pas
500 000 francs.

Isabelle BAUDEQUIN
(DA RES)

Encudré J MÉTHODOLOGIE
Les résultats présentés portent sur les organismes ayant 804C comme code NAF d'activité principale (<<formation des adultes

et formation continue »). En 1998,7566 organismes étaient concernés. Ce nombre était sous-estimé, sachant qu'un certain
nombre d'organismes ne renseignaient pas leur code d'activité (environ 10 % chaque année). Ces organismes ont été repérés, et
pour ceux d'entre eux qui déclarent plus de 5 millions de francs de chiffre d'affaires, une recherche manuelle a été effectuée dans

le répertoire SIRENE pour leur attribuer un code d'activité (APE). En 1998,38 codes APE 804C et 66 autres codes ont ainsi été
récupérés.

En 1999, la même opération a été renouvelée et elle a permis de recodifier 32 codes APE 804C et 46 autres codes. Pour les
organismes ayant un code APE 804C, cette opération a permis de récupérer 3% du chiffre d'affaires, 2 % des stagiaires et 2 % des
heures-stagiaires, ce qui améliore le champ couvert, mais ne rend pas exhaustive la liste des organismes exerçant la formation
continue comme activité principale. En effet, 10% de l'ensemble des organismes ne renseignent pas leur activité, mais la moitié ont

'déclaré moins de 80 000 francs de chiffre d'affaires, moins de 50 stagiaires et moins de 1 000 heures.stagiaires.

bnvicr2002-N'"O)JPREMIÈRES SYNTHÈSES 6



Nombre Chiffre Nombre Nombre
de prestataires d' affaires de stagiaires (*) d'heures-

(En milliers de F) (en milliers) sta~iaires (*)
(en milliers)

42 551 42 370 12 440 90S 114
-7,2 0,0 -1,0 1,4

3,4 17,3 12,8 20,0
26.9 34,1 31,3 32.8
43,8 43.4 45,1 38,1
25.9 5,1 10.8 9.1

74.2 8,9 22.1 14,9,
9,3 6,6 9,5 8.2

12,5 27.7 28,0 33,7
2.3 16.5 13,6 15.1
1,1 14,3 Il,4 14.0
0,6 26,0 15,4 14,1

28,0 58.8 48,4 55,6
32,2 17,1 23,2 16,5
22,1 12.7 16,2 Il,8
10,8 9.2 10.0 9.4
7,2 8,1 8.3 7,2

18,7 Il,5 12,9 12.3
10,3 3,4 5,5 6,2

69,2 53.8
12,2 28,8
6,0 8,0

12,6 9,4

14,0 13,4

Il,0 14,6

9,7 12,4

14.1 19,0

4,1 6,1

47,1 34,5

Ennldré 2

En 1999,43000 prestataires se partagent le marché de la formation. soit une baisse d'environ 3 000 unités par rapport à l'année
précédente. Cette diminution concerne tous les statuts d'organisme, mais affecte plus particulièrement ceux de petite taille.

Le chiffre d'affaires global atteint 42,4 milliards de francs et est stable sur un an. Celui du secteur à but non lucratif est le seul
à accuser un recul (-6 %). La baisse de 10 % du nombre de petits organismes (déclarant moins de 500 000 francs de chiffre
d'affaires) se répercute en partie sur leur chiffre d'affaires global (-2 %). Pour les plus gros (chiffre d'affaires supérieur à 20
millions de francs), l'augmentation de leurs effectifs de 5 % se traduit par une hausse, mais un peu moindre de leur chiffre
d'affaires global (+3 %).

Le nombre de stagiaires formés dépasse encore la barre des 12 millions.

Le volume d'hcures.stagiaircs augmente pour la troisième année consécutive, pour se situer à 905 millions. La hausse est
particulièrement forte dans le secteur lucratif (+16 %), alors que les secteurs non lucratif et public ou parapublic accusent une
baisse de respectivement -9 % et.6 %. Les organismes de petite taille, déclarant moins d'un million de francs de chiffre d'affaires,
ne profitent pas de la hausse générale du volume d'heures-stagiaires et voient au contraire leur activité diminuer.

Caractéristiques de l'ensemhle des prestataires de formation (1)

Ensemble ...................................................

ÉvolUlion 1999/1998.

Répartition (en pourcentage)

-selon le statut
...........

Public et parapublic .

Privé non lucratif.
Privé lucratif.

Individuels.

.....

.....

-selon la classe de chiffre d'affaires
Moins de 500 000 F.
500000 F à IMF..
IMF à 5 MF.....

5 MF à 10 MF .
10 MF à 20 MF..

.....

Plus de 20 MF ........ .......

~selon l'activité principale exercée

Éducation. .....
Services aux entreprises.

-dont cO/HeU et informatique.
Services coll.. sociaux, personnels.

-don! l1ctidth a,ÇS()ciaIive.~..
Autres activités.

Activité non renseignée..

-scion le type de sta~iaircs
Salariés.. .....
Demandeurs d'emploi. .....
Particuliers. .....

Autres stagiaires.

.....

.....
.....

-selon le ni"eau de formation
Niveaux 1 et Il . .....

Niveau III ........
Niveau IV .
Niveau V..

.....
.......

........ .....
...... ..... ..... ...

Niveau VI. .......
Niveau non référençablc.

......
....... ......

(*) - Le rapprochement efltre les données pédagogiques (stagiaires et heures) elle nombre de prestalai~'es ainsi que leur chiffre
d'affaires doit être/ait avec précaution En effet, certains organismes 11'ont pas renseigné la partie pédagogique. Ils ne représentent
toutefois que 5,5% de.~prestataires et J,2 % du chiffre d'affaires global. 94 % d'entre eux réalisent moins de 500()()()francsde

chiffre
d'affaires. Respectivement 40% et 35% d'entre eux sont des prestataires privés à but lucratif et des individuels.

Source: Bilans pédagogiques et financiers. MES-exploilation.DARES.

(1) - Cf encadré 3.
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LA DÉCLARATION D'EXISTENCE ET LE BILAN PÉDAGOGIQUE ET F1NANCIER

Aucune condition juridique particulière n'est imposée pour exercer une activité de formation professionnelle continue. Néan-
moins, outre Je respect d'une comptabilité spécifique et de la réglementation relative au marché, Ics dispensateurs sont soumis à
certaines obligations administratives dont la déclaration préalable d'existence et le bilan pédagogique et financier (articles L. 920-4
et L.920-5 du Code du travail).

La déclaration d'existence est préalable à toute activité. Elle a été instituée par la loi du 31 décembre 1975.Toute personne
physique ou morale de droit privé qui désire exercer une activité de formation a l'obligation de déclarer son existence, ses objectifs
et s~s moyens. Cette déclaration permet le recensement des dispensateurs et renseigne sur leurs moyens et les domaines de
fonnation sur lesquels ils souhaitent intervenir. Elle constitue une simple demande administrative et ne présente en rien les
caractéristiques d'une quelconque reconnaissance de la qualité de la formation dispensée par les pouvoirs publics. Cette procédure,
très souple, explique en partie l'augmentation enregistrée annuellement du volume des déclarations déposées en Préfecture, sans que
cela ne corresponde à une véritable hausse de l'activité de formation proprement dite.

Le bilan pédagogique et financier doit ensuite être établi tous les ans par le prestataire, qu'il exerce l'activité de formation
continue à titre principal, à titre accessoire, ou en situation de sous-traitance. La déclaration et le bilan ne sont pas remplis à
l'échelon des entreprises mais à celui des établissements ayant une autonomie financière, c'est-à-dire ayant la capacité de souscrire
des conventions de fonnation. Le bilan doit être renseigné à partir du moment où la préfecture enregistre au minimum un franc de
chiffre d'affaires,

Lorsque pendant deux années consécutives, le bilan n'est pas renvoyé aux services de J'Étal, ou est renvoyé mais ne fait
apparaître aucune activité, la déclaration d'existence devient caduque, Si le prestataire souhaite de nouveau réaliser des actions de
fonnation, il doit procéder à une nouvelle déclaration d'existence et apparaîtra en tant que nouvel organisme de fonnalion. Cette
procédure, instaurée en 1990, vise à endiguer l'inflation des déclarations préalables évoquées plus haut ( 1) .

Les bilans pédagogiques et financiers comportent trois parties. La première sert à l'identification de l'organisme. La seconde
aborde son activité annuelle sous l'aspect financier. Elle renseigne d'une part sur les ressources qui résultent de conventions de
fonnation avec des commanditaires privés ou publics, ou de contrats avec des particuliers, et d'autre part sur les charges de
l'organisme. La troisième partie concerne les stagiaires accuci1lis et les heures de formaLion,À partir de 1996, le bilan a été modifié:
il est rapproché de l'année comptable de référence de l'organisme et apprécie l'origine des ressources selon les financeurs réels et
non selon le type de convention signée. La comparaison avec les résultats des années antérieures à cette date doit donc être faj(e avec
prudence.

Ces documents permettent de connaître l'activité contractuelle de formation continue sur le marché concurrentiel. Mais ils ne
concernent pas les fonnations réalisées « en interne» (sans appel à un prestataire extérieur) par Ics entreprises privées ou les
administrations, ni l'activité réalisée directement pour le compte de j'Etat par certains organismes et financée par une subvention
spécifique (activité de l'AFPA notamment). L'apprentissage, considéré pour les Bilans Pédagogiques et Financiers comme relevant
de la formation initiale, ne fait pas non plus partie de ce champ.

Les bilans sont collectés par les services régionaux de contrôle des directions régionales du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle (DRTEFP) et exploités par Ia,DARES,

(/). \/hir à ce propos le Documellt d'Études 11045 de juill 2001:« Étude de la démoKraphie des (lIgwIÎsl1Ie.ç de jomw/ÙJ/l cOIuinue ».

- Pour en savoir plus:

- « L'offre de formation continue - Les organismes et leurs marchés », Docl/ment n071 janvier 1998, Centre
d'études et de recherche sur les qualifications (Cette étude porte surun échantillon d'organismes réalisant plus
d'un million de chiffre d'affaires).

- "
Le nouveau bilan pédagogique et financier », lnffo Flash n0468, janvier 1997, Centre Inffo.

- BAUDEQUIN 1.,(2000),,, L'offre de formation continue en 1998 », Premières Synthèses, n037.1, DARES.

- BAUDEQUIN 1., (2000), " La dépense de foonation professionnelle en 1999
n037.3, DARES.

», Premières Synthèses,

- MELIVA A., (2000),
"

La création des organismes de foonation continue ou la difficile adaptation à un

marché étroit », BREF-CEREQ, n0169.

- MELIVA A., CHANUT A., BAUDEQUIN 1.(2001), "Étude de la démographie des organismes de foonation
continue », Document d'études, n045.
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